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Extrait du Registre des Délibérations

du Comité Syndical

Séance du vendredi 31 mars 2023   

 

 

Le 31 mars 2023, à 12h, le Comité Syndical SOCLE, régulièrement convoqué le 23 mars 2023,

DCS27-2023 s'est réuni, dans sa composition prévue à l’article 4-1.3 des statuts du pôle métropolitain, à
  l’'Hémicycle de la CU Caen la mer, à Caen, sur convocation adressée à ses membres par

Monsieur Joël BRUNEAU, Président, qui préside la séance.

 

 

Nombre de déléguésen exercice présents :

:72 …. Communauté Urbaine Caen la mer : Mme Geneviève ANGOT, M. Romain BAIL, Mme Florence BOULAY,

Quorum requis : 36 M. Joël BRUNEAU, M. Christian CHAUVOIS, M. Christian DELBRUEL, M. Fabrice DEROO, M. Xavier
| DUHAMEL, M. Yannick GERNY, M. Dominique GOUTTE, M. Pascal JOUIN, M. Michel LAFONT, M.

PRÉSSRS ! 54 Stéphane LE HELLEY, M. Benoît LEREVEREND, M. Jean-Marc PHILIPPE, Mme Dorothée PITOIS, M.
PRUVEIS #6 Emmanuel RENARD, Mme Ghislaine RIBALTA, M. Pierre SCHMIT, M. Pascal SERARD, Mme Laurence

Mes 59 TROLET, MmeBéatrice TURBATTE, MmeLydie VANDERCAMERE-DESMORTREUX(déléguée suppléante)

Excusés : 3 Communauté de communes Cingal - Suisse Normande : M. Jean-Claude BRETEAU, M. Olivier

GUILLEMETTE, M. Jacky LEHUGEUR, Mme Elisabeth MAILLOUX, Mme Céline BELLONI (déléguée

suppléante)

Communauté de Communes Cœur de Nacre : M. Nicolas DELAHAYE, M. Patrick DUBOIS, M. Jean-Luc  GUINGOUAIN, M. Thierry LEFORT, M. Patrick LERMINE, Mme Anne-Marie PHILIPPEAUX

Communauté de Communes Pays de Falaise : M. Norbert BLAIS, Mme Clara DEWAELE, M. Gérard KEPA,

M. Jacques LE BRET, M. Hervé MAUNOURY, M. Jean-Philippe MESNIL
 

 

Communauté de communes Vallées de l'Orne et de l'Odon : M. Michel BANNIER, M. Gilbert DUVAL,

AVIS SUR LA MODIFICATION M. Alain GOBE, M. Rémy GUILLEUX, M. Jean-Luc MOTTAIS, M. Hubert PICARD, Mme Martine PIERSIELA
o
2 EVIERS

N°2 DU PLU DER Communauté de communes Val es Dunes : Mme Ann BAUGAS, MmeSophie DE GIBON, M. Dominique

DELIVET, Mme Régine ENEE, Mme Marie-Françoise ISABEL, M. Philippe PESQUEREL

Etaient excusés et avaient donné pouvoir :

Communauté Urbaine Caen la mer : Mme Hélène BURGAT(pouvoir à M. Joël BRUNEAU), Mme Sonia

DE LA PROVOTE(pouvoir à M. Michel LAFONT), M. Marc LECERF (pouvoir à M. Hervé MAUNOURY), M.

Michel PATARD-LEGENDRE(pouvoir à M. Dominique GOUTTE)

Communauté de communes Cingal Suisse Normande : M. Didier MAZINGUE (pouvoir à M. Jacky

LEHUGEUR)  
Communauté de communes Val es Dunes : Mme Nathaly MONROCQ(pouvoir à Mme Marie-Françoise

ISABEL)
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Etaient excusés:

Communauté Urbaine Caen la mer : Mme Agnès DOLHEM (déléguée suppléante), M. Laurent MATA

(délégué suppléant)

Communauté de Communes Cingal Suisse Normande : M. Eric DELACRE
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AVIS SUR LA MODIFICATION N°2 DU PLU DE REVIERS

Exposé:

Le Pôle métropolitain a reçu, le 6 mars 2023, la consultation sur le projet de Modification n°2 du PLU de

Reviers.

Reviers fait partie de la typologie des communes de l’espace rural ou périurbain, identifiée dans le SCoT. Le

PLU de la commune a été approuvéle 28juin 2013.

B/ Projet

Objets de la procédure :

- Modification des emplacements réservés du PLU.

- Modification du règlement du PLU.

Synthèse des modifications

1. Modification des emplacements réservés

1.1 Ajustement de l'emplacement réservé n°2 et création d’un emplacement réservé n°13

- L'emplacement réservé n°13 est créé afin de permettre la réalisation d’un bassin de

rétention/infiltration. La commune souhaite maitriser les phénomènes de ruissellement e direction

de la rue de l’église.
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1.2 Modification de l’objet de l'emplacement

réservé n°4

- Cet emplacement réservé avait pour but de

permettre l'extension d’un cimetière et la

création d’un parking.

- La commune souhaite modifier l'emplacement

afin de permettre la création d’un parking

mutualisé. Il répondra aux besoins liés au

cimetière et auxriverains de la rue de l’église.

- La bande de terrain déjà acquise par la commune

sera retirée.  

 

1.3 Ajustement de l'emplacement réservé n°5

- Cet emplacement sera étendu afin de favoriserles liaisons inter-quartiers et assurer une continuité

piétonne en direction du projet de cœur de bourg.

- Une bande de terrain d’une largeur de 2m est réservée sur la parcelle AB319.
LT 4 RS A Le

 

 

1.4 Création d’un emplacement réservé n°14 à l'Ouest du bourg (emplacement de 692 m?)

- I permettra la réalisation d’un ouvrage de gestion des eaux pluviales.
pres 4
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1.5 Extension de l'emplacement réservé n°2 au Nord du bourg

- La commune souhaite aménager un cheminement doux, en bordure de la RD170 endirection de la

commune de Courseulles-sur-Mer. La démarche similaire sera entreprise sur la commune de

Courseulles-sur-Mer.  
 

1.6 Création d’un emplacement réservé n°15 en cœur de bourg

- Cet emplacement représente 869 m? permettra la création d’une aire de stationnement.
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Numéro Désignation Bénéficiaire ETSÉTe:  approximative
   

  

   

 

 

 
 

 

 

     

1 Extension du lagunage Commune 8 920 m°

2 Aménagement des chemins piétonniers| Commune 83145m382ha
TT|S-TBha

3 Aménagement d'un parking et d'un espace ve Commune 330 m°

|4 | Extensionducimetièreet Aménagementd'un | Commune  4651m
parking | 1466 m°

5 Liaisons interquartier Commune 365-m?

REReSt
6 Aménagement de places de stationnement Commune 949 m°

7 Elargissementdela voirie Commune 135 m°

8 Aménagementducœurdeboug _ Commune :  4314m

9| Confonementdelavoie|Commune| 138m

41 Création d'une voirie etfou d'uncheminement et Commune à 4863m
| aménagementpourgestion deseauxpluviales

12 Création d'un chemin piétonnier Commune 1210m°

713 |Aménagement pour la gestion des eaux pluviales|Commune |  495m°

14 | Aménagement pour la gestion des eaux pluviales Commune | 692m

15 | Aménagement d'un parking |Commune| 869m 
 

2. Modifications du règlement écrit

2.1 Renforcement de la protection de la zone naturelle via l'adaptation du règlement écrit et graphique

- La commune comporte deux secteurs subissant des pressions anthropiques qui sont non compatibles

avec la protection dessites et paysages:

o Le secteur en zone Nx qui est situé à l'Ouest du bourg, au Sud de la RD176. Des dépôts de

matériaux et des déchets sont constatés surle site.

o Le secteur en zone Nix est un espace naturel à l'Ouest de la salle des fêtes ou les projets à

vocation de sport et de loisirs se succèdent sans répondre l'intérêt général de la commune.

La commune souhaite modifierle règlement graphique afin de réduire la zone Nix au projet

de la zone NXx(le x correspond aux terrains compris dans le périmètre de protection de

vestiges archéologiques).

- Seront interdits :

e Toutes les occupations et utilisations du sol susceptibles de dénaturerle caractère dessites,

de compromettre leur qualité architecturale et/ou paysagère et portant atteinte à la

préservation des milieux.

e Dans l’ensemble de la zone N,les constructions et occupations des sols susceptibles d’avoir

uneincidence sur la qualité des eaux.
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semostiatié1DirtClaanis

2.2 Modification du règlement de la zone Ua pour faciliter la densification douce du centre bourg

Sont admises, à l'exception des interdictions mentionnées à l’article 1 du règlement,les constructions et

installations de quelques destinations que ce soit, notamment :

- L'aménagementet l'extension des constructions existantes, dont celles à usage agricole.

- Le stationnement de toute construction nouvelle, doit être assuré en dehors du domaine

public, et devrontprivilégier les matériaux perméables pour le stationnement des véhicules

légers.

- Ces règles ne s'imposent pas dans le cas de l’aménagement ou de la transformation de

constructions existantes.

Proposition :

Suite à l’avis de la Commission Application du SCoT du 23 mars 2023, un avis favorable est proposé sur le

projet de Modification n°2 du PLU de Reviers.
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Vote :

4 à
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres du SCoT Caen-Métropole présents

ou représentés,

-  EMET UN AVIS FAVORABLEsurle projet de Modification n°2 du PLU de Reviers,

-__ DIT quela présente délibération sera transmise en Préfecture.

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter

de la publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif

compétent ou d'un recours gracieux auprès du président du syndicat mixte, ;

étant précisé que celui-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Pour extrait conforme,

Un délai de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi

prise, qu'elle soit expresse ou implicite pourra elle-même être déférée au

tribunal administratif dans un délai de deux mois.

Le Secrétaire de séance, Le Président,

 

Pascal SERARD Joël BRUNEAU
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